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 RISQUES, QUALITÉ, SÉCURITÉ

Annexe

Gestion d’un programme d’assurance de la qualité des services pharmaceutiques à l’Hôtel-Dieu de Lévis.  
Pharmactuel 2017;50:174-180. 

Description des tâches

Tâche Description

1 Conditionnement de solides et de liquides oraux en formats multidoses pour utilisation ultérieure

2 Conditionnement de médicaments en cartes alvéolées ou autres systèmes scellés analogues pour utilisation ultérieure

3 Conditionnement de produits à usage topique ou externe en formats multidoses pour utilisation ultérieure

4 Conditionnement de médicaments (comprimés, capsules, etc.) en doses unitaires pour utilisation ultérieure

5 Remplissage de compte-pilules ou d’appareils de conditionnement automatisés

6 Préparation de commandes de médicaments au commun selon une liste préétablie par un pharmacien

7 Réapprovisionnement des réserves des unités de soins et services selon une liste préétablie par un pharmacien (bloc opératoire, chariots et stabilisation)

8 Réapprovisionnement des cabinets de distribution automatisée

9 Réapprovisionnement de l’armoire de nuit selon une liste préétablie par un pharmacien

10 Réapprovisionnement des coffrets d’urgence, des chariots de réanimation et autres réserves analogues selon une liste préétablie par un pharmacien

13 Production automatisée d’un emballage unitaire, individualisé selon les ordonnances validées par un pharmacien

14 Production automatisée d’un emballage multidoses (sachets regroupés), individualisé selon les ordonnances validées par un pharmacien

15 Remplissage manuel de plateaux universels d’un appareil d’emballage automatisé (unitaire ou multidoses), individualisés selon les ordonnances validées par un pharmacien

16 Renouvellement de service des médicaments en unidose, individualisés selon les ordonnances validées par un pharmacien

17 Distribution des médicaments en doses unitaires, individualisés selon les ordonnances validées par un pharmacien (premières doses)

18b Distribution des médicaments par pilulier, individualisés selon les ordonnances validées par un pharmacien


